
 

 

Fiche d’inscription  

Atelier « Etre en présence » 
 

 

Samedi-dimanche de 9h30 à 17h30 

à la Rue Anciens-Moulins 12 à Pully (bus n°9-arrêt Moulins) 

 

Cocher l’atelier qui vous intéresse : 

du 22 au 23 septembre 2018 - CHF 400.- 

du 1er au 2 décembre 2018 - CHF 400.-  

 

A retourner par mail à : joelle@surlavoie.ch 

ou par courrier : Joelle Mellioret, Rue de la Blancherie 7, 1022 Chavannes 

 

NOM : _____________________ Prénom : ______________________ 

 

Date de naissance : ___________________ 

 

Adresse complète: 

_______________________________________________________ 

Code postal : _________ Ville :_______________________________ 

 

Tél privé: ________________ ou Natel : ________________  

e-mail : ___________________________  

 

Problèmes de santé, accidents, autre remarque : __________________ 

_______________________________________________________ 

_______________________________________________________ 

 

□ J’ai pris connaissance des principes de l’atelier. 

 

Date :      Signature du participant : 

 

 

 

 



 

PRINCIPES DES ATELIERS « Etre en présence » 
 

Coût de l’atelier et paiement  

 

Coût par trimestre : 400.- Chf, à payer avant au plus tard 10 jours avant le 

début de chaque atelier sur le compte : 

 

Banque CLER Lausanne 

IBAN CH90 0844 0831 8143 0008 0 

Joelle Mellioret, Rue de la Blancherie 7 – 1022 Chavannes-Renens 

Mention : Atelier Etre en présence 

 

Aucune facture ne sera envoyée. 

 

Tenue  

Tenue confortable pour le mouvement. Il est conseillé de faire l’atelier à pied 

nus, ou chaussures d’intérieur. Pas de chaussures d’extérieur.  

 

Prendre de quoi s’hydrater pendant l’atelier et un pic-nic pour le midi. 

 

Responsabilité 

L’organisateur décline toute responsabilité pour les objets oubliés ou volés sur 

le lieu de l’atelier.  

 

Les risques d’accident ne sont pas couverts par l’organisateur, chaque 

participant doit être assuré personnellement pour l’accident et la 

responsabilité civile.  

 

Résiliation 

Une résiliation d’inscription peut être acceptée 10 jours avant le début de 

l’atelier, passé ce délai aucun remboursement ne pourra être effectué. 


